
 

BREVET FEDERAL JEUNE ENCADRANT  
 

 
 
 
 
 
 
 
La formation au Brevet fédéral jeune encadrant (assistant entraîneur) ou BFJE est dispensée dans les ligues, sous 
la conduite des Responsables formation de ligue (RFL). 

 UN DIPLOME SPECIFIQUE POUR LES PLUS JEUNES POUR QUOI FAIRE ? 
La mise en place de ce diplôme poursuit trois objectifs : 

• Rajeunir les effectifs en suscitant des vocations précoces pour l’encadrement sportif avec une orienta-
tion prioritaire sur l’entraînement, 

• Faire découvrir aux plus jeunes les différentes facettes de l’investissement bénévole, en soulignant l’im-
portance du rôle de l’entraîneur pour le développement des clubs et de la pratique de notre activité, 

• Permettre l’établissement de passerelles, avec des allègements de formation et des accélérations de 
parcours, en vue de l’intégration des formations Brevet fédéral animateur (BFA), Brevet fédéral initia-
teur (BFI) et Brevet fédéral entraîneur (BFE) 

QUELLES SONT LES CONDITIONS D’ACCES A LA FORMATION ? 

Les prérequis sont les suivants : 

• être licencié à la FFTir depuis deux ans minimum (troisième saison sportive), 

• être licencié à la FFTir durant la saison de formation, 

• avoir au moins 14 ans au début de la formation et présenter une autorisation parentale, 

• être titulaire du certificat de compétences PSC1 ou équivalent (ou en cours d’obtention, c’est-à-dire de-
vant impérativement être passé avant la fin de la formation), 

• être titulaire de la cible verte du dispositif « Cibles Couleurs » (ou en cours d’obtention), 

• avoir un tuteur et l’avis favorable et motivé de son président de club sur la fiche d’inscription. 

QUELLE EST L’ORGANISATION DE CETTE FORMATION ? 

La durée globale de la formation alternée est de 50 h se décomposant en : 

• 15 h de formation initiale (dispensées par l’Équipe technique régionale – ETR) 

• encadrement de 35 séances (une séance équivaut à environ 1 h) dans le cadre de la formation en  
alternance, étalées sur une ou deux saisons sportives (situation pédagogique en club). 
 

Pour de plus amples informations vous pouvez contacter la Responsable Formation Ligue. 
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